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La patte de l'ours dans les armoiries
officielles bernoises

par Olivier Clottu

Le premier sceau officiel de Berne,
datant de 1224, montre un ours posé en
bande. Ce blason parlant au plantigrade
populaire et redouté a été porté dès lors par
la République. et la Ville de Berne (de

gueules a la bande d'or chargée d'un ours de sable

langue, armé et vilené de gueules). La patte
droite de l'ours a été concédée à trois
bailliages après leur conquête par les

troupes bernoises ou leur occupation:
Büren en 1388, Nidau en 1393 et Erlach
en 1476. Armoiries de Büren: de gueules à

la patte d'ours d'argent mouvant du flanc
senestre (Fig. 1); de Nidau: d'argent à la patte
d'ours de gueules mouvant du flanc senestre

(Fig. 1); d'Erlach (Cerlier): de gueules à la

patte d'ours de sable mouvant du flanc senestre

tenant un aune (en allemand: Erle) de sinople

au tronc d'or (Fig. 2). Ces bailliages sont
aujourd'hui districts du même nom.

Fig. 1. Büren et Nidau. Fig. 2. Erlach (Cerlier).

Fig. 5. IfFwil. Fig. 6. Clavaleyres.

Fig. 3. Aeschi près de Spiez. Fig. 4. Reichenbach (vallée
de la Kander).

La seigneurie d'Aeschi ou Aeschiland,
près de Spiez, a porté depuis 1500 environ
des armes d'argent à la patte d'ours de sable

mouvant duflanc senestre (Fig. 3). Ces armoiries

sont aujourd'hui celles de la commune
d'Aeschi alors que celles de Reichenbach-
im-Kandertal, village de ladite seigneurie,
tout aussi anciennes, sont d'argent a la patte
d'ours de sable issant d'un mont de trois

coupeaux de sinople (Fig. 4).

IfFwil, commune anciennement régie
directement par la ville de Berne, arbore
un blason coupé d'argent et d'un merlon de

sable, surmonté d'une patte d'ours du même

posée en flasce (Fig. 5).
Des armoiries furent créées en 1922

pour la commune de Clavaleyres: de

gueules a la patte d'ours de sable issant du flanc
senestre tenant une clefld'or mise en pal (Fig. 6).

La ville de Büren-an-der-Aare porte les

mêmes armes que le district de Büren.
Büetigen, village voisin, a obtenu en 1928
des armoiries rappelant son district et celles
de l'ancien district de Frienisberg dont il
dépendait au point de vue judiciaire: de

gueules à la patte d'ours d'argent mouvant du

flanc senestre surmontée à dextre d'une étoile à

six rais de même.

Les indications historiques et les dessins de cette
communication sont empruntés à YArmoriai du Canton de

Berne, Librairie de l'Etat de Berne, 1981.
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